
                                                                                                                    
 

JUMELAGE INSTITUTIONNEL MA09/ENP-AP/FI16 
 

Dans le cadre du partenariat Maroc-Union européenne, il a été convenu un projet de jumelage 
 qui  implique d’une part l’Office des Changes ; et d’autre part, l’INSEE,  la Banque de France et la Direction Générale des 

Douanes pour un appui dans le domaine de l’établissement des statistiques des échanges extérieurs. 

                                                                                                                                                   
 

Programme géré par le Ministère des Affaires Etrangères et de  la Coopération et financé par l’Union 
européenne  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans le cadre du jumelage, l’activité 3.2.2 a pour objet d’élaborer un support méthodologique pour la réalisation 

d’une enquête « Voyages » auprès des Marocains Résidant à l’Etranger (MRE). Dans la Balance des Paiements du 
Maroc, la mesure du poste « Voyages » est réalisée sur la base, d’une part des comptes rendus des règlements effectués 
par le système bancaire en faveur des différents opérateurs du secteur touristique (agences de voyage, hôtels, sociétés 
de location de voitures,…) et ; d’autre part, des opérations de change des billets de banque étrangers. De ce fait, la 
ventilation des Voyages par nature d’opération est plus facile à évaluer pour les dépenses (voyages des résidents à 
l’étranger) que pour les recettes (voyages des non-résidents au Maroc). En outre, il n’est pas évident de distinguer les 
dépenses touristiques effectuées par les touristes étrangers de séjour (TES) de celles réalisées par les MRE pour la 
couverture de leurs frais de séjour au Maroc. 

 
L’activité 3.2.2 doit donc proposer une démarche visant à fournir à l’Office des Changes les moyens de répartir 

précisément les montants des recettes « Voyages » à enregistrer en Balance des Paiements entre les touristes 
étrangers et les MRE ainsi que lesdites recettes selon la nature du voyage (personnel ou professionnel) et selon les 
pays de provenance. Il ne s’agit donc pas de procéder à une meilleure couverture des volumes des recettes voyages 
mais uniquement d’établir une meilleure répartition de ces recettes, ce qui permettrait notamment d’évaluer la 
contribution globale des MRE dans la balance des paiements. 

 
Faisant suite aux 3 premières missions sur le thème des statistiques relatives aux MRE, les experts de l’Etat 

membre ont proposé les deux scénarios suivants à l’Office des Changes : 
 

1- Le premier scénario consiste à mettre en place une enquête indépendante, avec un budget autonome, 
accompagnée d’un processus statistique géré par l’Office des Changes. Ce scénario implique la conception 
d’un questionnaire et d’une méthodologie spécifiques ainsi que le financement complet d’un dispositif 
autonome de collecte de l’information aux points de sortie du territoire ; 

 
2- Le second scénario vise à renforcer la coopération statistique avec le Ministère du Tourisme afin de 

compléter l’enquête sur la dépense touristique conduite par ce dernier en apportant quelques modifications 
au questionnaire déjà en place pour couvrir les besoins spécifiques de l’Office des Changes. 

 
Après analyse des deux cas de figure, l’Office des Changes a retenu le second scénario qui présente des avantages 

certains à la fois en termes de simplicité de mise en place et de coûts de réalisation. A moyen-terme, la collecte et le 

traitement de ces informations statistiques pourront faire l’objet d’un partenariat entre l’Office des Changes et la 
Direction de la Stratégie et de la Coopération du Ministère du Tourisme. 
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 A.4.1 : Mettre en place un mécanisme permettant 
d'analyser régulièrement les asymétries des 
données miroir Maroc Union Européenne du 
commerce international des marchandises, des 
services et des transferts : du 30 Avril au 04 Mai 
2012 
 

Cette mission devant la difficulté de tirer des conclusions de portée 
générale sur l’analyse de la seule année 2009, du fait des 
différences liées aux systèmes de collecte et aux nomenclatures de 
services, prolongera les travaux de l’étude sur une période plus 
étendue 2008 – 2010. 
Pour cette mission, c’est à juste titre la partie concernant les 
caractéristiques  des échanges extérieurs de services du Maroc 
(structure des échanges de services d’une part et étude de la 
répartition de ces échanges avec les partenaires économiques 
d’autre part) pour ensuite se focaliser sur les données et 
asymétries au niveau de chaque poste des échanges de services qui 
feront l’objet des développements les plus détaillés.  
En outre, il convient de rappeler que les données de l’Office des 
Changes sont en règlement alors que celles disponibles auprès 
d’Eurostat sont majoritairement en transaction.    
 

Expert :  
- M. Frédéric Guimet, Service des Bases de Données et de la 

Diffusion, Direction de l’Ingénierie et de la Maîtrise d’Ouvrage 
Statistique, Banque de France 
 

 A.3.2.3 Assurer un support méthodologique à la 
réalisation d’une enquête «services aux 
entreprises » : du 30 Avril au 04 Mai 2012 
 

Cette troisième mission s’attachera à poursuivre l’étude et 
l’approfondissement du champ de l’enquête pour repérer les 
entreprises susceptibles d’entrer dans la population cible des 
opérateurs à enquêter, et à sélectionner les sources d’information 
à utiliser. Par ailleurs, il conviendra de finaliser l’examen des 
questionnaires proposés par l’Office des Changes, en cas de besoin 
de les modifier, et de les articuler dans le cadre d’un 
questionnement unique  pour les entreprises qui pourrait aussi être 
relié à celui concernant l’enquête sur les transports. De même, une 
partie de la mission sera consacrée aux contrôles, de la collecte à la 
diffusion, actuellement effectués sur les données concernant les 
services, dans le système d’information de l’Office des Changes.  

  
Expert :  

- M. Gilles Muller, Chef de section au sein du Service des 
Operations Internationales des Entreprises (SERIE), Direction 
des Enquêtes et des Statistiques Sectorielles, Direction Générale 
de Statistique, Banque de France 
 

 A. 3.2.2 : Assurer un support méthodologique 

à la réalisation d’une enquête « voyages » 

auprès des Marocains Résidents à l’Etranger  

(MRE) : du 23 au 24 Mai 2012 

Tout d’abord, il convient de rappeler que le scénario 
consistant à s’associer au Ministère du Tourisme qui réalise 
actuellement une enquête sur le tourisme au Maroc, pour 

obtenir des statistiques sur les MRE, a été retenu par l’Office 

des Changes. Cette mission aura pour objectif de vérifier 
d’une part que les informations transmises par la Direction de 
la stratégie et de la coopération du Ministère du tourisme 
provenant des enquêtes des années passées présentent les 
caractéristiques attendues en termes statistiques et d’autre 
part que les besoins de l’Office des Changes sur les touristes et 
les MRE de passage au Maroc pourront bien être intégrés dans 
les futures enquêtes. La mission devra de même faciliter 
l’examen des conditions dans lesquelles l’enquête menée par 
le Ministère du Tourisme auprès des touristes et des MRE 
pourrait être adaptée pour répondre aux besoins de l’Office 
des changes. En particulier, la méthode utilisée par la 
Direction du Tourisme pour établir l’échantillon de l’enquête 
sera clarifiée : sélection des répondants, calendrier de mise en 
œuvre …  

 

Experts :  
- Cyril De Sousa Cardoso, Expert des statistiques sur le 

tourisme et les voyages à la Banque de France 
 

 A.4.2.1 - Assister l’Office des Changes pour 

l’élaboration d’une solution informatique 

permettant d’effectuer des corrections de 

variations saisonnières des statistiques du 

commerce international des marchandises et 

des postes de la balance des paiements 

courants : du 30 Mai au 1er Juin 2012 

Cette cinquième mission va permettre de poursuivre : 
 
- l’approfondissement des modalités techniques des séries 
chronologiques à désaisonnaliser au niveau du commerce 
extérieur en fonction de la granularité souhaitée des séries et 
de la possibilité de les corriger des variations saisonnières en 
tenant compte notamment des fêtes religieuses mobiles 
comme le Ramadan ; 
-  l’apprentissage sur les commentaires possibles à formuler 
sur les séries corrigées des variations saisonnières (CVS) en 
liaison avec la conjoncture économique dans la perspective 
d’une publication mensuelle de l’Office des Changes courant 
2012.  

       
En outre, il conviendra de préparer le séminaire statistique sur 
les CVS qui a été planifié au mois de septembre en délimitant le 
contenu des présentations et en vérifiant la cohérence de 
l’ensemble du programme et la synchronisation des projets des 
différents intervenants.   

 
Experts :  

- M. François Sermier, Expert en Statistiques, auprès de 
l’INSEE  et de l’ADETEF 

- M. Jacques .Anas, Directeur du Département sur les 
Indicateurs Economiques et la Modélisation Statistique (COE-
REXECODE : CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D’INDUSTRIE DE PARIS : CCIP) 


